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Emploi métier de rattachement suivant la nomenclature du ROME : Codes H2301 - Conduite d'équipement de production chimique ou pharmaceutique. 
H2502 - Management et ingénierie de production. H2504 - Encadrement d'équipe en industrie de transformation. H2701 - Pilotage d'installation énergétique et 
pétrochimique. 

 
 

TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI 
 
 

TECHNICIEN(NE) SUPERIEUR(E) DE FABRICATION DE L’INDUSTRIE CHIMIQUE 
 
 

Le titre  professionnel de : TECHNICIEN(NE) SUPERIEUR(E) DE FABRICATION DE L’INDUSTRIE CHIMIQUE1 niveau III (code NSF : 222 s) se 
compose de trois activités types, chaque activité type comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type 
correspond un Certificat de Compétences Professionnelles. 
 
Le technicien supérieur de fabrication de l'industrie chimique a la 
responsabilité d'une ou plusieurs équipes de fabrication, et se trouve 
en hiérarchie directe avec l'ingénieur de production. Il prend en 
compte tout ou partie d'une installation existante au plan des 
procédés, des produits, des matériels et des personnels en place. 
Il gère les flux de production. 
Il est garant de la réalisation des objectifs de production, tant du point 
de vue quantitatif, qualitatif et délai que sous l'angle de la sécurité et 
du respect de l'environnement. 
Il propose des modifications à ce système avec pour but d'améliorer la 
qualité, la performance et la sécurité. 
Il établit l'interface avec d'autres éléments du système général de 
l'entreprise ou du système de production. 
L'emploi s'exerce le plus souvent dans un atelier de production à 
proximité des machines ou dans un bureau situé près de l'atelier ou de 
la salle de contrôle. 
L'emploi s'exerce au sein de la direction de production. L'activité 
implique une collaboration étroite avec l'ensemble des services de 

l'établissement et avec la direction générale (définition de la politique 
industrielle de l'entreprise), ainsi que des liaisons avec les fournisseurs 
et les clients. 
Les conditions d'environnement qu'il rencontre (bruits, fumées, odeurs, 
poussières, ...) varient suivant les matières traitées, les techniques et 
les phases de transformation, et également suivant les entreprises. La 
zone dans laquelle il se déplace peut être une zone à risque du fait 
des opérations effectuées et des produits utilisés (toxicité, corrosivité, 
explosivité...). Le port d'équipements de protection spéciaux peut être 
nécessaire. 
Les horaires peuvent être de jour ou postés, néanmoins une 
disponibilité constante est demandée pour faire face aux aléas de la 
fabrication et l'activité en continu nécessite des astreintes. 
Une vigilance permanente et une réactivité à l'événement (dérive des 
paramètres, incidents) sont indispensables dans cette activité compte 
tenu des matières traitées (produits explosifs, corrosifs, radioactifs, 
toxiques, contaminants, ...) et des techniques utilisées (utilisation du 
vide, d'appareillage sous pression, machines tournantes, ...). 
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 CCP - GERER TECHNIQUEMENT UNE INSTALLATION 
COMPLEXE DE PRODUCTION DE L'INDUSTRIE CHIMIQUE 

• Définir les paramètres de fonctionnement de tout ou partie d'une 
installation de production chimique. 

• Prendre en charge un régime transitoire d'une installation de production 
chimique. 

• Proposer des modifications afin d'optimiser le fonctionnement d'une 
installation de l'industrie chimique. 

• Communiquer avec les services externes à l'unité de production de 
l'industrie chimique. 

• Appliquer en permanence les exigences de la qualité, de la sécurité et 
de l'environnement à une unité de production de l'industrie chimique 

  
 CCP - CONDUIRE LA GESTION DE PRODUCTION D'UNE UNITE 

DE FABRICATION DE L'INDUSTRIE CHIMIQUE 

• Gérer les flux de matières d'une unité de production de l'industrie 
chimique. 

• Planifier l'utilisation des équipements d'une unité de production de 
l'industrie chimique. 

• Elaborer et suivre les procédures d'entretien préventif, correctif et 
curatif dans une unité de production de l'industrie chimique. 

  
 CCP - ENCADRER UNE EQUIPE DE PRODUCTION DE 

L'INDUSTRIE CHIMIQUE 

• Organiser l'activité des personnels de sa responsabilité aux plans 
technique et administratif, dans une unité de production de l'industrie 
chimique. 

• Animer une équipe opérationnelle d'une unité de production de 
l'industrie chimique. 

• Dans une unité de production de l'industrie chimique, évaluer les 
conduites et performances des personnels sous sa responsabilité. 

• Etablir les besoins de formation d'une équipe opérationnelle d'une unité 
de production de l'industrie chimique et planifier la mise en œuvre du 
plan de formation. 

• Conduire des actions de formation pour son équipe de travail 
 



 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la 
base des éléments suivants : 

o les résultats aux évaluations réalisées en cours de formation ; 
o un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 

pratique professionnelle valorisant ainsi son expérience et les compétences acquises ; 
o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de Validation des Acquis de son Expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle de trois ans en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de la Direction Départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DDTEFP), une notification de recevabilité 
lui permettant de s’inscrire à une session de validation du titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 
pratique professionnelle valorisant ainsi les compétences acquises ; 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée appelée « épreuve de synthèse » ; 
o un entretien avec le jury. 

 
Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre,  le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat dispose ensuite de cinq ans, à partir de la date d’obtention du premier CCP, pour 
capitaliser tous les CCP. Après obtention de tous les CCP constitutifs du titre, le jury peut, s’il le souhaite, convoquer le candidat à un 
nouvel entretien 
 
3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation peut obtenir le titre par capitalisation des Certificats de 
Compétences Professionnels constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un binôme d’évaluateurs composé d’un professionnel et d’un formateur de la 
spécialité. L’évaluation est réalisée sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCP, 
o un  Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, la 

pratique professionnelle du candidat valorisant ainsi les compétences acquises. 
Après obtention de tous les CCP du titre visé le jury de professionnels conduit un entretien avec le candidat en vue d’attribuer le titre. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 
 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du Titre Professionnel auquel le CCS est associé. 
Un CCS peut être préparé à la suite d’un parcours de formation ou par la validation des acquis de l’expérience (VAE). Le candidat est 
évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle réelle ou reconstituée correspondant au CCS, 
o un entretien. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

 
Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification, qui enregistre les CCP progressivement acquis, est destiné au candidat pour l’aider à se repérer dans son 
parcours. 
Ces deux documents sont délivrés par le DDTEFP. 
 

2 Le  système de certification du ministère chargé de l’emploi est régi par les textes suivants :  
- décret n° 2002-1029 du 02 août 2002 (JO du 06 août 2002) 
- décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 (JO du 28 avril 2002) 
- - arrêté du 09 mars 2006 (JO du 08 avril 2006) 
- circulaire DGEFP n° 2006/13 du 06 juin 2006 
- arrêté du 08 décembre 2008  (JO du 16 décembre 2008) 


